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C'est pour moi un très grand privilège de 
m'adresser à vous dans cette revue pour 
la première fois en tant que maire. Quelle 
fierté et quel honneur pour moi de porter 
cette écharpe tricolore !

Cette écharpe, je l'ai attendue un peu 
plus longtemps que prévu à cause de la 
crise sanitaire qui a touché notre pays au 
lendemain de notre élection. Cette crise, 
nous l'avons gérée au quotidien avec des 
élus, tout le personnel communal et de 
nombreux bénévoles tous mobilisés et 
impliqués au service des guillestrins et 
notamment auprès des plus fragiles. Je 
les remercie tous très chaleureusement du 
travail accompli durant ces 10 semaines où 
leur engagement a été total. 

Cette écharpe est pour moi l'incarnation de 
la démocratie qui s'est exercée dans des 
conditions particulières le 15 mars et qui 
a porté cette équipe à la tête de la com-
mune. C'est une équipe qui a déjà montré 
son dynamisme et son engagement tout au 
long de cette crise et qui aujourd'hui a hâte de mettre ses com-
pétences et son énergie collective au service de notre ville. Vous 
pouvez compter sur eux, sur leur dévouement et leur compétence 
pour que nos projets ne soient pas que des promesses mais des 
tâches à accomplir. Nous savons la responsabilité qui est la nôtre, 
une responsabilité lourde mais exaltante. Le mandat qui nous est 

confié nous oblige à nous mettre au travail 
sans délai avec courage et confiance. 

Cette écharpe est l'attribut d'une fonction : 
celle de maire. Le maire c'est le garant 
du débat démocratique au sein du conseil 
municipal. Je tiens à ce que celui-ci soit un 
lieu d'échanges, de confrontation d'idées 
et de décisions. Je m'attacherai à ce que 
les débats y soient constructifs et respec-
tueux des idées et des personnes. Pour 
moi, le mandat de maire c'est le mandat 
de la proximité, du contact, de l'action 
concrète, des réalisations qui se voient et 
qui se touchent. C'est d'ailleurs pour cela 
que c'est le mandat préféré des Français. 

Je terminerai par une phrase d'Antoine de 
Saint-Exupéry que j'ai accrochée sur mon 
bureau depuis le début de cette crise et qui 
exprime parfaitement ce qu'est un mandat 
municipal :

« Il n'y a pas de solutions, 
il y a des forces en marche : 

il faut les créer et les solutions arrivent... »

Vous êtes, et nous sommes, ces forces actives et ensemble nous 
trouverons les solutions qui rendront Guillestre plus accueillante, 
plus solidaire, plus vivante et tournée vers l’avenir.

Christine Portevin, Maire de Guillestre
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La nouvelle équipe municipale qui va gérer la commune de 
Guillestre a été élue le dimanche 15 avril dernier. La liste de 
Christine Portevin a remporté le scrutin avec 62,92 % des suf-
frages (soit 667 voix) contre la liste du Maire sortant Bernard 
Leterrier avec 37,07 % des suffrages (soit 393 voix). 

La nouvelle équipe municipale issue des urnes n’a pu se mettre en 
place et déterminer son exécutif que depuis le dimanche 24 mai 
en raison de la crise sanitaire COVID-19. 

À la suite de ce premier Conseil Municipal voici sa composition :
Christine Portevin : Maire
Dominique Moulin : 1er adjoint aux finances et travaux.
Cathy Pichet : 2e adjointe au développement économique, 
culturel et touristique.

Maxime Bérard : 3e adjoint à l’urbanisme, à l’aménagement du 
centre-bourg et à la communication
Lucie Feutrier : 4e adjointe à l’environnement
François Charpiot : 5e adjoint aux solidarités
Jean-Pierre Armandie : Conseiller délégué à la proximité
Sophie Hourriez : Conseillère déléguée aux fêtes et marchés
Loic Lanoé : Conseiller délégué à l’enfance et à la vie scolaire

Conseillers municipaux de la majorité : Marina Chiapponi,  
Sylvie Court, Stéphanie Feuillassier, Stéphane Fioroni,  
Aurélien Garcin, Sélim-Thomas Grangaud, Isabelle Hauber-Imbert

Conseillers municipaux d’opposition : Sylvie Cervino-Barberoux,  
Guillaume Déjy et Quentin Du Pontavice (suite aux démissions de 
Bernard Leterrier et Laura Fournier)

—  L ' a n g L e  c i t o y e n  —
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C’est un mot qu’on oublie trop souvent mais qui me semble 
essentiel aujourd’hui : MERCI !

Cette crise que nous vivons a été le révélateur dans notre village 
de bien des choses. D’abord d’un élan de solidarité qui s’est cristal-
lisé autour des personnes vulnérables ou en détresse. Et puis d’un 
bénévolat spontané qui a permis la fabrication et la distribution de 
masques réutilisables. À tous ces bénévoles et au nom de tous, je 
veux dire MERCI. 
Cette crise a également mis en lumière le travail de longue haleine, 
le plus souvent méconnu et discret de notre cellule de veille qui 
a travaillé à recenser, ravitailler, écouter, orienter tous ceux que 
cette crise a fragilisés dans leur quotidien. À tous ces élus, agents 
communaux et citoyens volontaires et au nom de tous, je veux 
dire MERCI. 

Tout au long de ces 10 semaines, l‘équipe municipale s’est réunie 
en cellule de crise, à effectif réduit et dans un esprit de continuité 
démocratique pour assurer la gestion de la commune avec les 
services de la mairie, et ainsi poursuivre la bonne marche et la 
continuité des services au public : eau potable, réseau de cha-
leur, travaux de sécurité, état civil, urbanisme. L’application des 
consignes gouvernementales souvent en urgence et avec des pro-
tocoles complexes a été gérée au quotidien en lien avec les ser-
vices concernés : écoles, crèche, communauté de communes... 
Le plus important a été de ne laisser aucun de nos concitoyens 
dans la difficulté et la cellule de veille y a été particulièrement 
attachée en déléguant agents communaux et bénévoles auprès 
des personnes dans le besoin. Les associations caritatives ont 
également été mises dans la boucle pour croiser nos informations 
et pouvoir ainsi aider tout le monde. La commune a souhaité par-
ticiper aux frais supplémentaires occasionnés par cet épisode 
sanitaire en dotant ces associations de 1000  € complémentaires.
Nous avons également voulu aider nos commerces qui ont souf-
fert de ces semaines sans activité en les exonérant de la taxe 
d’occupation du domaine communal pour toute l’année 2020. Un 
petit coup de pouce pour une reprise plus sereine ! Pour la com-
mune, c’est un effort de 18000  €.
Cet épisode, je l’espère derrière nous, va laisser des traces dans 
notre économie mais aussi, je l’espère, dans notre regard sur les 
autres : nos familles, nos amis, nos voisins. Cette crise doit nous 
permettre de sortir grandis par cette générosité dont beaucoup 
ont fait preuve. 

Christine Portevin, Maire

—  L ' a n g L e  c i t o y e n  —

La SoLidaritÉ en temps de cRise

la cellule de vulnéRaBilité ReGRoupant 
Bénévoles et associations caRitatives

 du SecourS PoPuLaire
Dans leur local à côté du cinéma, ils ont accueilli 112 personnes 
en 2019 pour la distribution de colis alimentaires qui proviennent 
de denrées invendues de magasins ou de produits de retrait de 
la CEE.
La distribution a lieu tous les jeudis de 17h à 19h. La boutique 
vestimentaire est accessible à tout le monde aux mêmes horaires.

—  L ' a n g L e  c i t o y e n  —

FocuS Sur LeS bÉnÉvoLeS  
d’associations caRitatives

le secouRs populaiRe
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À travers le dispositif 
Charte d’engagement 
« Sud zéro déchet 
plastique », la Région 
invite les collectivités 
territoriales à s’engager 
progressivement mais 
durablement, à réduire 

les déchets plastiques en mer et sur terre. C'est cette charte 
qu'à signée la municipalité en septembre 2019 s'alliant ainsi, aux 
cotés de la Communauté de Communes, dans cette démarche de 
lutte contre les plastiques.

150 000 tonnes de déchets plastiques sont produits en moyenne 
par an dans la Région PACA; cette pollution est non seulement 
visuelle mais surtout sanitaire. Les effets sur la biodiversité sont 
dorénavant visibles : les études constatent que 90 % de la faune 
marine a déjà ingéré du plastique.

Guillestre s'engage donc à travers cette charte à sensibiliser la 
population à la réduction des déchets plastiques en orga-
nisant des opérations de nettoyage de sites pollués et bien 
identifiés. 
L'utilisation raisonnée des matières plastiques dans les 
services communaux est également prévue en réfléchissant à 

la substitution d'objets en plastique par des objets réutilisables 
ou recyclables ; exemple l’utilisation de verres en verre pour les 
réceptions de la commune. 
Le tri et le recyclage des déchets est le troisième volet de 
cette charte qui incite à renforcer l'efficacité du tri et du système 
de collecte afin de valoriser au maximum les déchets plastiques. 

Cet engagement doit se traduire en actions et en actes prochai-
nement tant dans les services communaux que dans vos foyers. 
Nous vous informerons au fur et à mesure de l'avancée et de la 
mise en place de cette charte. Vous en serez aussi les acteurs et 
les contributeurs. 

Christine Portevin, Maire

—  L ' a n g L e  c i t o y e n  —

plastiques : 
La commune S'engage

 de La croix rouge
Au rez-de-chaussée de la tour Bénard, les bénévoles proposent 
la distribution de colis et de vêtements les lundis matin de 9h à 
12h30, mardis de 13h à 17h, jeudis de 13h30 à 17h ainsi que le 
samedi matin.

Ces 2 associations ont beaucoup œuvré pendant la crise sani-
taire. Mises à contribution pour des colis alimentaires, des ser-
vices aux personnes seules et vulnérables, elles ont toujours 
répondu présent. Merci à tous leurs bénévoles !

la commune s'enGaGe aux côtés de la RéGion  
et de la communauté de communes

la cRoix RouGe
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Ça S'eSt PaSSÉ à GuillestRe

atelieRs de noël pouR les plus Jeunes  
pendant la RencontRe du laep du 21 décemBRe

visite de la sénatRice, 
patRicia moRhet-Richaud

céRémonie du 11 novemBRe, 
les enFants chantent l'hymne euRopéen

noël au son de la FanFaRe  
du yoopi Jazz Band

GuillestRe et le caBinet d'aRchitectes 
de montaGne Reçoivent le GRand pRix 

dépaRtemental pouR les caBanes pastoRales
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céRémonie du 18 Juin 2020

visite de la sous-pRéFéte, 
hélène lestaRquit, le 10 Juin 2020

Le centre de Soins Aquila 
est membre de l’Union 
française des Centres de 
Sauvegarde de la faune sau-
vage (UFCS). Il se trouve à 
Plan-de-Vitrolles dans les 
Hautes-Alpes.

Michel Phisel, capacitaire 
du centre de soins, soigne 
les animaux sauvages 

afin de les remettre en liberté dans leur milieu. Il n’est pas 
possible de visiter le centre, cependant des lâchers publics 
permettent à tous d'assister à des moments magiques, comme 
ce fût le cas le 27 septembre lors d’un lâcher simultané de trois 
Chouettes hulotte, à Plan-de-Vitrolles, à Châteauroux-les-Alpes en 
partenariat avec le Parc national des Écrins ou encore à Guillestre 
en partenariat avec le Parc naturel régional du Queyras.
Un animal sauvage peut vous paraître en danger, ce n’est pas tout 
le temps le cas, peut-être attend-t-il simplement ses parents partis 
chercher de la nourriture. Certaines situations ne nécessitent pas l’in-
tervention du centre de soins, coûteuse en temps et en argent et sur-
tout très dommageable pour l’animal. Afin de sensibiliser le public, 
le centre de soins organise des spectacles, notamment auprès des 
plus jeunes dans les écoles.

Pour tous renseignements sur le fonctionnement du centre ou la 
façon de lui apporter votre aide, visitez son site internet : 
www.centresoins0504.fr/

Pour une meilleure efficacité, si vous trouvez un animal blessé 
ou en détresse, merci d'envoyer un SMS 06 77 97 21 22 en 
indiquant l'espèce, la commune, le département et la cause 
(si connue).

Steeve Peyron, Bénévole

—  D u  c ô t é  D e  L a  n a t u r e  —

centRe de soins pouR  
La Faune Sauvage aquila

soins à un aiGle Blessé
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Il était une fois une tulipe au passé mystérieux, découverte au 
XIXe siècle dans une prairie de fauche et qui aujourd’hui a élu 
domicile dans le jardin du colombier de l’ancien château de 
Guillestre. 

 un Lieu hiStorique
Construit vers 1150 à l’initiative des archevêques d’Embrun, ce 
château occupait un site localisé sur un relief dominant le village 
entre les torrents du Riou Bel et du Chagne. Au cours des siècles, 
il subit plusieurs attaques et fut démoli peu avant la Révolution. 
De nos jours, il ne subsiste que quelques pierres des murs de 
fondation, ainsi qu’un colombier (ou pigeonnier). La « côte du châ-
teau » permet d’accéder à ce site remarquable (photo 1).

 une FLeur rare
Unique tulipe endémique des Hautes-Alpes, la Tulipe de 
Guillestre (Tulipa platystigma) constitue un élément fort et 
emblématique du patrimoine naturel local. Outre ses caracté-
ristiques botaniques et biogéographiques remarquables, cette 
plante a aussi une valeur emblématique exceptionnelle en rai-
son de son histoire très intimement liée à celle des sociétés 
rurales alpines. Du fait de sa rareté et de son intérêt patrimonial, 
elle bénéficie d’une protection réglementaire par arrêté ministé-
riel, et son unique station naturelle est inscrite sur la liste des 
Espaces Naturels Sensibles du département des Hautes-Alpes.

En partenariat avec la Commune de Guillestre et le Conservatoire 
botanique national alpin de Gap, la Maison de la Nature a amé-
nagé, à partir de 1997, un jardin conservatoire de tulipes sauvages 
sur les terrasses du colombier de l’ancien château (photo 2). À 
partir de quelques bulbes, les travaux effectués ont permis de 
constituer une collection de référence des tulipes endémiques des 
Alpes, de reconstituer des effectifs suffisants pour engager des 
opérations de réintroduction en milieu naturel, et de sensibiliser le 
public sur les enjeux de la conservation de la biodiversité.

 un Projet Sur 3 anS
Ces résultats ont conduit la Commune et la Maison de la Nature 
à mettre sur pied un projet ambitieux intitulé « Développement du 

—  D u  c ô t é  D e  L a  n a t u r e  —

une tuLiPe symBole de  
la BiodiveRsité du GuillestRois

3 : FloRaison des tulipes (Botaniques au pRemieR 
plan, de GuillestRe au Fond) le 27 avRil 2019

1 : le site du JaRdin vu depuis le sommet  
de la Butte steppique (Fin décemBRe 2019,  

les aRBRes n'ont pas de Feuilles et on distinGue 
la paRcelle aval au pied de l'ancien colomBieR...) ; 

au second plan, GuillestRe et mont-dauphin 
avec les écRins en toile de Fond

2 : la paRcelle aval du JaRdin conseRvatoiRe 
des tulipes (FloRaison en mai 2018) ;  

la paRtie amont du JaRdin (Butte steppique) est 
visiBle en aRRièRe plan à dRoite du colomBieR
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jardin des tulipes et de la biodiversité du Guillestrois ». Ce projet 
fait partie du Plan d'actions de l'Espace Valléen du Guillestrois et 
du Queyras, et est mis en œuvre par la Commune de Guillestre 
sur la période 2019 à 2022. D’un montant de 205 000  €, il a 
obtenu l’accord des financeurs (Europe, État, Région pour un total 
de 80 %, la commune de Guillestre prenant en charge les 20 % 
restant). 

Le programme prévoit la réalisation de plusieurs tranches de 
travaux :
•  Suite de l’aménagement du jardin qui s’appuiera sur une scéno-

graphie originale mettant en relation l’histoire du site, ses carac-
téristiques environnementales et l’histoire des tulipes sauvages ;

•  Réalisation des travaux d'entretien, suivi et gestion des planta-
tions et des collections botaniques (photo 3) ;

•  Valorisation du jardin et des collections botaniques : au niveau 
scientifique et diffusion-échange de matériel végétal ;

•  Communication avec la conception d'outils d’information et de 
sensibilisation, de cycles de conférences, de visites guidées 
du jardin (photo 4) avec une attention particulière auprès du 
jeune public.

Une convention de partenariat entre la Commune et la Maison de 
la Nature précise les objectifs et engagements de chaque parte-
naire pour mener à bien les travaux programmés jusqu’en 2022 
et assurer la pérennisation du projet sur le long terme. L’objectif 
est d’en faire un véritable atout sur le plan de la biodiversité 
mais aussi sur les plans touristique et économique. Trois axes 
de réflexion sont envisagés d’ici 2022 : partager et transmettre 
les savoirs acquis sur le site, installer une structure gestionnaire 
durable, générer des recettes.

 Pour L’avenir...
Une piste concernant la valorisation commerciale de matériel 
végétal parait prometteuse. Toutefois, les tulipes endémiques 
des Alpes sont protégées par arrêté ministériel et il n’est pas 
possible d’en commercialiser les bulbes. Mais d’autres produits 
pourraient être valorisés, par exemple les bulbes des tulipes 
botaniques orientales cultivées dans le jardin de Guillestre (photo 
5), ou encore le safran (photo 6). Une culture expérimentale de 
safran est en cours à Guillestre depuis 2017, et sera poursuivie au 
cours du programme triennal pour en tester la viabilité technique 
et économique.

Le jardin pourra également être le support d’actions de formation 
avec l’accueil de stagiaires universitaires, organisation de stages 
de formation professionnelle ou de chantiers écoles, accueil 
d’apprentis en formation par alternance, etc. La participation des 
Guillestrines, des Guillestrins, et de tous ceux qui pourront appor-
ter leur contribution à la vie saisonnière du jardin sera aussi un 
gage de réussite à plus long terme.

Pour plus d’infos : guillestrois-nature.org

Laura Fournier et Philippe Gillot (photos de Philippe Gillot)

4 : loRs d'une visite du JaRdin le 2 mai 2019  
(extRaite du petit RepoRtaGe touRné  

paR d'icitv ce JouR là) : les tulipes semBlent  
aussi attentives que les visiteuRs

5 : une des tulipes Botaniques oRientales 
cultivées au JaRdin, la tulipe du tukestan,  

petite étoile paRFumée Blanche et Jaune,  
tRès appRéciée des aBeilles...

6 : une FleuR de saFRan et un petit visiteuR  
qui pRoFite de l'auBaine pouR épiceR son menu...  

(le 30 octoBRe 2019)
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 queLS travaux ?
À l’automne 2019, des travaux ont eu lieu en forêt communale de 
Guillestre. Il s’agit d’un dépressage qui a été réalisé par l’ONF 
dans les pins Sylvestre en amont de la carrière de marbre 
rose. Le dépressage consiste à réduire la densité d’arbres 
dans un jeune boisement dont la hauteur ne dépasse pas 
8 à 10 mètres de hauteur. Contrairement à une coupe de bois 
classique, les arbres ciblés sont jeunes (30 à 40 ans) et de faibles 
dimensions, donc le bois coupé est laissé au sol suite aux travaux.

 À quoi Ça Sert ?
Cette opération est un investissement pour l’avenir de la forêt 
car elle permet de sélectionner les arbres les mieux confor-
més. On profite également de ces travaux pour éliminer les arbres 
affaiblis qui risquent de mourir rapidement avant d’avoir atteint la 
maturité. C’est par exemple le cas des arbres touchés par le gui, 
nombreux sur ce secteur de la forêt, exposé aux fortes chaleurs 
estivales. En éliminant ces arbres dépérissants, on limite égale-
ment le risque d’incendie dans une zone fortement exposée à 
ce risque en été. L’objectif du dépressage est donc de choisir les 
plus beaux arbres pour leur apporter de l’espace et de la 
lumière par le biais d’une réduction importante de la concur-
rence. On favorise ainsi la croissance en diamètre des troncs et 

le développement des houppiers (l’ensemble des branches d’un 
arbre). La gestion de la forêt est un travail à très long terme 
car c’est seulement après plusieurs dizaines d’années que pour-
ront être visibles les effets bénéfiques du dépressage sur la forêt 
adulte.

 queLS riSqueS Pour La Forêt ?
Le dépressage est donc une opération cruciale pour la forêt 
mais qui peut s’avérer désastreuse si elle est réalisée de manière 
trop intensive. En effet, il est important de conserver au mini-
mum un arbre tous les 3 mètres. Si cette distance est dépas-
sée, le boisement mis en lumière trop rapidement est alors affaibli 
et risque de s’effondrer lors d’intempéries comme une forte chute 
de neige ou un gros coup de vent. Par ailleurs, le choix de réa-
liser ces travaux à l’automne n’est pas anodin. En effet, en été 
les arbres sont remplis de sève et le bois laissé sur place suite 
aux travaux constituerait ainsi un attractif puissant pour certains 
insectes xylophages (mangeurs de bois) comme les scolytes. Le 
dépressage à l’automne est donc un choix du gestionnaire pour 
éviter toute prolifération d’insectes susceptible de créer un 
risque sanitaire qui mettrait en péril la pérennité de la forêt.

Simon Brochier, ONF

—  D u  c ô t é  D e  L a  n a t u r e  —

travaux ForeStierS en FoRêt 
communale de GuillestRe

... apRès le dépRessaGe

avant le dépRessaGe...
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 d’oÙ vient L’eau que vouS 
buveZ ?
Le captage de la Réortie est situé en haute montagne, à 1650 m 
d’altitude, à Ceillac sur une propriété de la Commune. Il permet 
d’alimenter les habitants, de la Maison du Roy à la zone artisanale 
du Villard. Depuis ce captage jusqu’au premier réservoir (Le Pied 
du Bois), il faut compter 6 km de canalisations environ, en terrain 
pentu et parfois peu accessible. Le Plan de Phazy est desservi 
par le réseau de Risoul. Le hameau de Bramousse dispose d’une 
ressource spécifique dont le réservoir a une capacité de 50 m3.

En plus de celui de Bramousse, 5 réservoirs permettent d’alimen-
ter Guillestre. :
•  La Maison du Roy (10 m3) qui est à part ;
•  Le Pied du Bois (300 m3) ;
•  Le Chaînet (2x150 m3) ;
•  Le CEG (500 m3) ;
•  Serre-Meyère (300 m3).
Ces 4 derniers réservoirs sont tous en cascade.

800 000 m3 environ sont prélevés chaque année dans le milieu 
naturel car le débit de la source est très important. Une très 
grosse partie est rejetée dans le milieu naturel par des sorties 
en sur verse. Environ 200 000 m3 annuels sont consommés par 
les habitants, les entreprises, la commune, etc. Et une part non 
négligeable est constituée de fuites sur le réseau public ou sur les 
réseaux privés avant compteur.

 La quaLitÉ Sanitaire de L’eau 
de La rÉortie
Parce que les longueurs de canalisations sont très importantes 
entre la source de la Réortie et les derniers abonnés de la zone 
artisanale du Villard et qu’il pourrait y avoir un risque sanitaire pour 
de l’eau qui stagnerait dans les canalisations et dans les réservoirs, 
une chloration a été mise en place dans les années 90. Depuis 2017, 
elle est asservie au débit d’eau distribuée. Cela signifie que la chlo-
ration est limitée. Pourtant, certains d’entre vous trouvent parfois 
à l’eau un goût de chlore alors que les analyses d’eau mensuelles 
montrent que les taux de chlore sont conformes. Le phénomène 
chimique de dégradation du chlore dans l’eau est accentué par l’état 
des tuyaux dans les locaux. Plus les tuyaux sont anciens et plus le 
goût peut être prononcé. Il peut donc être utile aux propriétaires 
concernés de remplacer les vieilles canalisations. 

C’est l’État, par l’intermédiaire de l’Agence régionale de Santé (ARS), 
qui organise le contrôle mensuel de la qualité de l’eau et c’est la 
régie La Réortie qui en paye les factures. Aucun problème majeur 
n’a été constaté depuis que le service public de l’eau potable a été 
repris en régie communale. Vous pouvez trouver toutes les analyses 
d’eau sur le site internet de l’ARS et elles sont affichées systémati-
quement sur le tableau d’affichage dans le hall de la mairie.

 qu’eSt-ce qu’un branchement ?  
oÙ S’arrêtent ProPriÉtÉ 
PubLique et ProPriÉtÉ PrivÉe ?
Le branchement est l’ensemble des conduits et accessoires mis 
en œuvre pour amener l’eau du réseau de distribution jusqu’au 

point de livraison. Le point de livrai-
son correspond au point de raccor-
dement entre le réseau public de 
distribution et les installations pri-
vées de l’abonné.
Voici donc ce qui relève de la 
régie de l’eau : la prise d’eau sur 
la conduite de distribution publique 
et le robinet sous bouche à clé, la 
canalisation avant le point de livrai-
son, la vanne avant compteur et le 
compteur d’eau. Tout le reste fait 
partie des installations privées à la 
charge de l’abonné.

Même s’il n’en est pas propriétaire, 
l’abonné a la garde du compteur et 
doit le protéger, contre le gel notam-
ment (article 22 du règlement de 
l’eau).caRte des RéseRvoiRs

—  À  v o t r e  s e r v i c e  —

tout savoiR suR la RéoRtie, rÉgie 
municiPaLe de L’eau de guiLLeStre
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 comPrendre une Facture d’eau 
L’abonnement, ou partie fixe est dû par tout usager de l’eau pour 
tout local alimenté par de l’eau potable. Il permet de financer les 
gros investissements. Les réseaux d’eau potable, les réservoirs 
sont dimensionnés en fonction du nombre maximum d’usagers 
pouvant utiliser de l’eau en quantité suffisante au même instant. 
Ils sont nécessairement plus gros si ce sont 4000 personnes plu-
tôt que 1000 qui utilisent l’eau en même temps. Que le logement 
soit occupé ou non, les gros réseaux sont donc en place sous la 
voirie. Et le coût doit être réparti de façon équitable entre tous les 
abonnés. L’abonnement ne dépend pas du compteur ; il dépend du 
local (logement, entreprise, commerce, etc.).

Le prix du m3 d’eau qui passe par le compteur : les recettes 
permettent de financer le fonctionnement de la régie. Il est fixé 
pour tous les abonnés à 0.5534  €/m3 net de taxes (sauf les 
exploitations agricoles qui doivent abreuver leurs animaux et la 
Commune pour les fontaines et les bouches d’arrosage qui sont 
pour le bénéfice de toute la population, qui bénéficient du tarif à 
moitié prix).

Les taxes et redevances reversées à l’Agence de l’Eau : 
par la loi doivent apparaître sur les factures d’eau potable deux 
taxes et redevances que la régie de l’eau reverse intégralement à 
l’Agence de l’Eau :
•  La taxe sur le prélèvement d’eau potable : à travers cette 

taxe, l’Agence de l’Eau veut inciter les usagers à économiser 
l’eau et réduire les gaspillages. Elle est due par les abonnés 
en fonction de leur consommation d’eau, mais elle est due 
aussi par la Commune sur le montant total des m3 prélevés 
à la source de la Réortie, déduction faite des sur verses avant 
la distribution de l’eau. Son montant de 0.0466  €/m3 d’eau 
prélevée est fixé par l’Agence de l’Eau. Donc, moins il y aura de 
fuites sur les réseaux (publics et privés) et moins le montant à 
reverser sera élevé.

•  La redevance de pollution domestique : même si on parle 
de pollution domestique, cette redevance doit être payée par 
l’abonné sur sa facture d’eau et est basée sur sa consom-
mation d’eau potable. Ce n’est pas la même redevance que 
celle que vous voyez apparaître sur la facture émise par la 
Communauté de Communes du Guillestrois et du Queyras au 
titre de l’assainissement. Le montant de la redevance de pol-
lution domestique (0.27  €/m3) est également fixé par l’Agence 
de l’Eau à qui la régie La Réortie reverse le montant total perçu.

La relève des index d’eau potable : chaque abonné a un comp-
teur d’eau sur le tuyau général d’arrivée d’eau. Chaque abonné a 
l’obligation de transmettre annuellement ce relevé d’index de son 
compteur. Cela se fait en été soit par les agents techniques de la 
régie, soit en cas d’absence en remplissant le coupon-réponse 
déposé dans la boîte aux lettres. Nous vous rappelons que cette 
transmission est obligatoire afin que la facturation de chaque 
abonné soit au plus juste, y compris pour la redevance assainis-
sement établie par la Communauté de Communes. En cas d’ab-
sence de relevé des compteurs, la Communauté de Communes 
facture un forfait de 120 m3 à l’abonné. Il vaut donc mieux, pour 
chacun, de laisser faire les relevés aux agents de la régie ou de le 
transmettre soi-même au secrétariat.

 LeS travaux 
Le personnel de la régie a déjà engagé un travail important de 
recherches de fuite sur les réseaux publics : une télé relève quo-
tidienne des compteurs des réservoirs est un élément important 
pour détecter une très grosse fuite. Par exemple, cela a permis 
de réparer la grosse fuite sur le chemin des Chapelles. Chaque 
abonné doit être sensibilisé à l’importance de surveiller des micro-
fuites dans une chasse d’eau par exemple, ou avant le compteur 
car tout ceci a un coût, pour l’abonné et pour la Commune. Bon à 
savoir : une fuite dans une chasse d’eau peut consommer jusqu’à 
220 m3 par an ! Un robinet qui goutte, c’est 35 m3 par an !

La régie de l’eau a programmé des travaux importants pour 
2020-2021 :
1) refaire l’ensemble des réseaux humides sur le chemin des 
Chapelles (eau potable et eaux pluviales pour la Commune et 
eaux usées pour la Communauté de Communes),
2) procéder à un renouvellement plus important des compteurs 
d’eau déjà anciens (certains ont plus de 25 ans !),
3) installer des compteurs sur les sur verses,
4) procéder à la mise aux normes de sécurité des réservoirs.

 L’ÉquiPe de La rÉgie de  
La rÉortie 
L’équipe technique est composée de Nicolas Gestiero, Michel 
Arnaud, Cyril Giraud, Clément Domeny et Cyril Gillino ; la gestion 
administrative et l’accueil du public sont assurés par Stéphanie 
Breuza, sous la direction de Bénédicte Peyrot. La commission Eau 
Potable rassemble le maire et 4 conseillers municipaux et se réu-
nit régulièrement pour traiter les questions d’eau potable.

déFinition du BRanchement

JouRnée au Fil de l'eau, élus et aGents 
découvRent le Réseau d'eau potaBle
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La mairie de Guillestre a 
proposé à quelques pro-
ducteurs locaux réunis 
sous l'égide d'une asso-
ciation (Juste un zest) 
de réfléchir à la mise 
en place d'un marché 
spécifique consacré à 
la production locale de 
notre territoire. 

Il existe déjà un marché 
historique à Guillestre le 
lundi rassemblant une 
diversité d'exposants. 
Mais avec la crise du 
COVID-19 les élus ont 
voulu marquer leur soli-
darité et leur attache-
ment à un tissu agricole 
et artisanal de qualité, 
vivant et attractif en leur 

proposant une tribune plus lisible et en organisant un marché 
consacré à leurs produits. 
Être producteur c'est produire, transformer et vendre ses pro-
duits. Mais pour les producteurs, la vente est un enjeu majeur 
qui conditionne la viabilité de leur activité. C'est pour les soutenir 
que la commune souhaite mettre en place un espace de vente 
dynamique où les producteurs trouveront une clientèle suffisante 
et régulière. 

Des rencontres réunissent, depuis plusieurs semaines déjà, des 
producteurs, des représentants de l’association, des élus et des 
services municipaux pour penser, organiser et cadrer ce marché 
afin d'y garantir une qualité et un mode de production spécifique 
aux producteurs appartenant à un territoire allant de Châteauroux 
à Briançon. 

Ce marché se tiendra les jeudis de 16h30 à 19h30 de mai à 
octobre sur la place du Portail. Le premier jeudi de chaque mois, 
des artisans, dont le mode de fabrication correspondra à un mode 
de fonctionnement identique à celui des producteurs, y seront 
accueillis. L'expérience a débuté le 2 juillet au centre de Guillestre, 
sur la place du Portail.

Longue vie à ce marché et à nos producteurs !

Christine Portevin, Maire

—  À  v o t r e  s e r v i c e  —

le maRché 
des ProducteurS-cueiLLeurS

une Réunion de pRépaRation et d'échanGes.
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C’était une proposition qui a émergée durant la campagne électorale et que 
nous avons voulu mettre en place immédiatement afin de vous permettre de 
vous déplacer autrement dès cet été.

La commune de Guillestre vous propose donc de faciliter vos déplacements 
avec une offre de navettes gratuites qui sont disponibles du 4 juillet au 31 août 
2020 pour vous rendre dans divers lieux de la commune. Mais aussi pour vous 
conduire jusqu’à la gare SNCF en passant par le lac d’Eygliers.
Ces navettes desserviront le centre-ville même les jours de marché pour vous 
rendre dans nos commerces de proximité, les campings, la piscine et le tennis. 
9 allers-retours par jour vous sont offerts. Poussettes, vélos et fauteuil roulant 
sont accessibles dans un bus de 26 places. Le coût pour la commune est de 
22 072  €HT. 

Pas besoin de titre de transport pour les utiliser : gratuites, pratiques, écolo-
giques, on a tous une bonne raison de les prendre cet été !

—  À  v o t r e  s e r v i c e  —

une autRe Façon de Se dÉPLacer

Gare routière 9h38 10h04 11h20 11h45 12h00 13h40 16h15 17h15 17h41
Gendarmerie 9h39 10h05 11h21 11h46 12h01 13h41 16h16 17h16 17h42
Route du Queyras/Chazal 9h40 10h06 11h22 11h47 12h02 13h42 16h17 17h17 17h43
Maison de retraite / salle du Queyron 9h41 10h07 11h23 11h48 12h03 13h43 16h18 17h18 17h44
Plantation / centre village 9h42 10h08 11h24 11h49 12h04 13h44 16h19 17h19 17h45
Rue M Petsche / route de la gare 9h43 10h09 11h25 11h50 12h05 13h45 16h20 17h20 17h46
Pont de Chagne 9h44 10h10 11h26 11h51 12h06 13h46 16h21 17h21 17h47
La rochette / piscine /auberge / camping 9h45 10h11 11h27 11h52 12h07 13h47 16h22 17h22 17h48
Camping St James 9h46 10h12 11h28 11h53 12h08 13h48 16h23 17h23 17h49
Camping Le Villard 9h47 10h13 11h29 11h54 12h09 13h49 16h24 17h24 17h50
ZA Le Villard / 
(5 mn fromagerie et plan de Phazy) 9h48 10h14 11h30 11h55 12h10 13h50 16h25 17h25 17h51
Eygliers fromagerie /
(10 mm marmottes et fontaine pétrifiante) 9h49 10h15 11h31 12h11 13h51 16h26 17h26
Eygliers Plan eau / Camping Iscles 9h51 10h17 11h33 12h13 13h53 16h28 17h28
Eygliers Plan ean / Parc Loisirs 9h54 10h20 11h35 12h16 13h56 16h31 17h31
Eygliers gare SNCF 9h56 10h22 11h37 12h18 13h58 16h33 17h33 17h53

Eygliers fromagerie /
(10 mm marmottes et fontaine pétrifiante) 9h49 11h31 16h00 17h00 17h26
Eygliers Plan eau / Camping Iscles 9h51 11h33 16h02 17h02 17h28
Eygliers Plan ean / Parc Loisirs 9h54 11h35 16h05 17h05 17h31
Eygliers gare SNCF 9h30 9h56 11h37 13H32 16h07 17h07 17h33
ZA Le Villard / 
(5 mn fromagerie et plan de Phazy) 9h33 9h59 11h15 11h40 11h55 13h35 16h10 17h10 17h36
Camping Le Villard 9h34 10h00 11h16 11h41 11h56 13h36 16h11 17h11 17h37
Camping St James 9h35 10h01 11h17 11h42 11h57 13h37 16h12 17h12 17h38
La rochette / piscine /auberge / camping 9h36 10h02 11h18 11h43 11h58 13h38 16h13 17h13 17h39
Pont de Chagne 9h37 10h03 11h19 11h44 11h59 13h39 16h14 17h14 17h40
Gare routière 9h38 10h04 11h20 11h45 12h00 13h40 16h15 17h15 17h41
Gendarmerie 9h39 10h05 11h21 11h46 12h01 13h41 16h16 17h16 17h42
Route du Queyras/Chazal 9h40 10h06 11h22 11h47 12h02 13h42 16h17 17h17 17h43
Maison de retraite / salle du Queyron 9h41 10h07 11h23 11h48 12h03 13h43 16h18 17h18 17h44
Plantation / centre village 9h42 10h08 11h24 11h49 12h04 13h44 16h19 17h19 17h45
Rue M Petsche / route de la gare 9h43 10h09 11h25 11h50 12h05 13h45 16h20 17h20 17h46

Sens Guillestre village vers campings, piscine et Eygliers

Sens Eygliers, campings et piscine vers Guillestre
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Rue M Petsche / route de la gare 9h43 10h09 11h25 11h50 12h05 13h45 16h20 17h20 17h46
Pont de Chagne 9h44 10h10 11h26 11h51 12h06 13h46 16h21 17h21 17h47
La rochette / piscine /auberge / camping 9h45 10h11 11h27 11h52 12h07 13h47 16h22 17h22 17h48
Camping St James 9h46 10h12 11h28 11h53 12h08 13h48 16h23 17h23 17h49
Camping Le Villard 9h47 10h13 11h29 11h54 12h09 13h49 16h24 17h24 17h50
ZA Le Villard / 
(5 mn fromagerie et plan de Phazy) 9h48 10h14 11h30 11h55 12h10 13h50 16h25 17h25 17h51
Eygliers fromagerie /
(10 mm marmottes et fontaine pétrifiante) 9h49 10h15 11h31 12h11 13h51 16h26 17h26
Eygliers Plan eau / Camping Iscles 9h51 10h17 11h33 12h13 13h53 16h28 17h28
Eygliers Plan ean / Parc Loisirs 9h54 10h20 11h35 12h16 13h56 16h31 17h31
Eygliers gare SNCF 9h56 10h22 11h37 12h18 13h58 16h33 17h33 17h53
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(10 mm marmottes et fontaine pétrifiante) 9h49 11h31 16h00 17h00 17h26
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Camping St James 9h35 10h01 11h17 11h42 11h57 13h37 16h12 17h12 17h38
La rochette / piscine /auberge / camping 9h36 10h02 11h18 11h43 11h58 13h38 16h13 17h13 17h39
Pont de Chagne 9h37 10h03 11h19 11h44 11h59 13h39 16h14 17h14 17h40
Gare routière 9h38 10h04 11h20 11h45 12h00 13h40 16h15 17h15 17h41
Gendarmerie 9h39 10h05 11h21 11h46 12h01 13h41 16h16 17h16 17h42
Route du Queyras/Chazal 9h40 10h06 11h22 11h47 12h02 13h42 16h17 17h17 17h43
Maison de retraite / salle du Queyron 9h41 10h07 11h23 11h48 12h03 13h43 16h18 17h18 17h44
Plantation / centre village 9h42 10h08 11h24 11h49 12h04 13h44 16h19 17h19 17h45
Rue M Petsche / route de la gare 9h43 10h09 11h25 11h50 12h05 13h45 16h20 17h20 17h46
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 avant  aPrÈS

—  F L a s h  B a c k  —

retour Sur LeS travaux  
eFFectués depuis septemBRe 2019

massiF RetRavaillé en haut de la Rue du docteuR Guillaume

RestRuctuRation paysaGèRe dans le squaRe du 19 maRs 1962

tRavaux de Rénovation du cial

cRéation d'une chaudièRe Bois à l'auBeRGe de Jeunesse
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 de nouveLLeS FontaineS 
La fontaine du Simoust a été entièrement reconstruite par les ser-
vices techniques. C’est la seule qui reste en activité toute l’année.

La fontaine du Portail a fait sa réapparition après de trop nom-
breuses années de disparition. En marbre rose de Guillestre, elle 
gargouille maintenant pour le plaisir des yeux.

tRavaux du chemin de la Font sancte

poRte de la salle polyvalente

poRte de l'école mateRnelle
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 naiSSanceS

MORALES BATIA Mathys le 8 janvier

LE BOHEC Mary le 4 mars

COLLET Manon le 7 avril

FAU Léonie le 14 avril

PALLUEL Fannie le 8 mai

LORUSSO FAUDON Doriano le 3 juin

AGACCIO Naëlle le 30 juillet

MEYNET WATRIGANT Louise le 24 août

ISOARD Jade le 27 août

BLANC BONNET Charlie le 28 août

BOISSET Élie le 4 septembre

BESSE Lorenzo le 16 octobre

GARCIN Tom le 26 octobre

VERDON Gaspard le 29 novembre

GUICHARD Capucine le 9 décembre

ALPHAND Alix le 31 décembre

 mariageS

PASCAL Michaël et LANDRU Virginie le 24 mai

BEAULIEU David et GONDOUIN Amandine le 31 mai

ELMA Pierre et BOUTEILLE Céline le 20 juillet

GEORGE Éric et RIVARD Marise le 20 juillet

PICARD Valentin et GUTT Maria le 3 août

SYLVESTRE Thibault et PICCOLINO Maïlys le 31 août

MENJEAUD Yannick et PERRIER Vanessa le 7 septembre

DEFRESNE Damien et NICOLAS Lidwine le 14 septembre

 dÉcÈS

EYMARD Michel le 10 janvier

VOLLAIRE Alain le 16 janvier

État civiL 2019

L’Argentière La Bessée 
Tél. 04 92 23 15 75 - www.editions-fournel.fr

IMPRIMERIE 
ÉDITIONS CULTURELLES

PUBLICITÉ

’ eLép c r e du 
Tr angle

Tél. 04 92 54 72 68
Ouvert le dimanche après-midi toute l’année

Les Hodouls – 05600 SAINT CRÉPIN 
T. +33 (0)4 92 20 22 45 
F. +33 (0)4 92 43 86 67 

amc@amc05.fr

www.alpes-mediterranee-charpente.fr

Place Salva - BP 5
05600 Guillestre

Tél. 04 92 45 02 06
agence.stephaneblanc@axa.fr

ORIAS : 07 026 649

Auto - Moto
Habitation, famille et loisirs - Santé
Prévoyance et protection des proches
Banque et crédit
Épargne et placements
Retraite et assurance vie

Stéphane BLANC
Agent Général
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 majoritÉ
Chères amies Guillestrines, chers amis Guillestrins,

Le 15 mars dernier les guillestrines et les guillestrins nous ont 
porté à une très grande majorité à la tête de la commune avec 
62,92 % des suffrages soit 667 voix.
Notre projet, notre vision et notre volonté de rassemblement pour 
Guillestre ont su convaincre. 

Le temps de la campagne électorale est terminé, nous sommes 
depuis le 24 mai dernier installés officiellement dans nos fonc-
tions d’élus locaux pour mener à bien les projets pour lesquels les 
guillestrines et les guillestrins nous ont accordé leur confiance. 

La période de confinement lors de la crise sanitaire COVID-19 a été 
révélatrice de prise de conscience que ce soit au niveau national 
tout comme au niveau local, l’implication formidable des associa-
tions caritatives, l’implication des bénévoles et l’implication des 
élus et agents municipaux, pour venir en aide aux plus vulnérables 
a permis que personne ne soit laissé sur le bord du chemin. C’est 
une satisfaction commune que nous voulons partager avec vous. 

Désormais nous sommes au travail pour mettre en œuvre la vision 
que nous avons défendu de Guillestre lors de notre campagne 
municipale, avec pour ligne de conduite transversale : la proximité. 
Proximité, au quotidien pour répondre à vos attentes et vos inter-
rogations. Proximité, avec un accueil tous les samedis matin en 
Mairie de 10h à 12h. Proximité, avec une permanence sur le mar-
ché du lundi de 9h à 11h.

Dès le premier jour, nous avons entamé notre mandat en prenant 
des décisions fortes dans la plus grande des réactivités, pour que la 
saison estivale à Guillestre puisse être conviviale et accueillante pour 
nos habitants, nos résidents secondaires et nos touristes. Malgré les 
strictes recommandations des services de l’État dans le cadre de la 
sortie de crise : nous avons acté par exemple l’ouverture du cinéma 
sous la forme d’un ciné-drive au stade de la Ribière, la création d’un 
service de navettes gratuites tous les jours du 4 juillet au 31 août 
(9 rotations) desservant Guillestre – notamment le centre-ville, les 
campings/piscine – jusqu’au plan d’eau et la gare d’Eygliers. 
Des décisions fortes et structurantes qui montrent que Guillestre 
avance et se développe dans l’intérêt de tous les guillestrines et 
guillestrins.

Cette dynamique que nous souhaitons mener nous la mettrons 
également en œuvre à la Communauté de Communes, où nous 
prendrons la place qui est la nôtre aux côtés de l’ensemble des 
communes du Guillestrois et du Queyras dans l’intérêt commun 
de nos territoires. 

Les élus de l’équipe majoritaire « Guillestre Ensemble »  
avec Christine Portevin

 oPPoSition
Chères guillestrines, chers guillestrins,

Nous saluons l’ensemble des employés municipaux, élu-e-s (dont 
ceux de la cellule de crise), bénévoles, guillestrin-e-s et bien 
d’autres qui ont œuvré à la continuité de nos services publics et 
à faire vivre un élan de solidarité dans notre commune pendant la 
période de confinement.

Une pensée chaleureuse également à Bernard Leterrier qui a vu 
son mandat de maire se prolonger malgré sa défaite électorale et 
qui aura assumé ses responsabilités.

Nous tenons à féliciter l’ensemble des élu-e-s de la liste « Guillestre 
Ensemble » pour leur élection.

Nous avons maintenant la responsabilité collective de rassem-
bler l’ensemble des habitant-e-s, quelles que soient leurs affinités 
et leurs sensibilités et de faire vivre à Guillestre une démocratie 
exemplaire. Nous nous tenons prêts à construire le cadre de cette 
coopération par un travail constructif et coopératif entre l’en-
semble des élu-e-s.

Le contexte économique et social futur s’annonce incertain, de 
nombreuses petites entreprises sont en difficulté et la commune 
est aux premières loges pour répondre aux besoins de ses conci-
toyens. Nous devrons donc redoubler d’effort pour y répondre, 
faire vivre la solidarité et inventer de nouveaux modèles pour 
rendre notre communauté plus résiliente face aux contraintes 
extérieures et préserver l’emploi.

Face à l’effondrement du vivant et aux réalités du changement 
climatique, la préservation de notre environnement, de ses res-
sources et de la biodiversité doit être mise au cœur de nos poli-
tiques publiques et de nos aménagements, qui doivent intégrer le 
temps long pour ne pas faire payer les générations futures de nos 
choix présents.

Enfin, nous appelons à un nouvel élan démocratique sur Guillestre, 
par la mise en place d’outils modernes et innovants qui permet-
tront d’impliquer plus fortement les guillestrin-e-s dans les projets 
de la commune.

Notre campagne électorale participative a été riche de nombreuses 
heures et soirées passées avec des habitant-e-s qui aiment et sou-
haitent s’investir pour leur territoire. Notre projet était avant tout 
le leur, nous en serons bien sûr les dignes représentant-e-s au 
conseil municipal, pour que tous ensemble nous puissions écrire 
l’avenir de Guillestre.

Sylvie Cerbino, Quentin du Pontavice, Guillaume Déjy,  
élu-e-s de la liste « Guillestre Demain »

tRiBunes des ÉLuS



STAM

Casino Circus

Nous coNstruisoNs et eNtreteNoNs vos iNfrastructures routières,  
réalisoNs vos améNagemeNts urbaiNs, iNdustriels, commerciaux et  

participoNs chaque jour à l’amélioratioN de votre cadre de vie.

CS 56003 - 05001 - GAP Cedex - Tél. : 04 92 51 60 31 - fax : 04 92 51 30 01
email : routiere-du-midi@eurovia.com

Place Albert
Tél. 04 92 45 22 64

Votre agence à GUILLESTRE
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Immeuble le Priouré
05600 GUILLESTRE
04.92.45.30.38

Centre cial La Grand’Boucle 
05100 BRIANCON 

04.92.21.35.95

Tout pour le bricolage
Articles et cartes de pêche 
Vente de granulés  
et ballots de bois 

Tél : 04 92 45 04 74

Z.A. Le Villard 
05600 Guillestre

gemapbricopro@gmail.com

GEMAP Libre-serVice
b r i c o L A g e

ZA du Villard - 05600 Guillestre 
Tél. 04 92 53 66 46

Ouvert du lundi au samedi 
De 9h à 12h30 et de 14h30 à 19h

Magasin Biomonde - Bio Des Cimes

Fournitures industrielles - Outillage - Plomberie 
Chauffage - Génie climatique - Sanitaire - Bain - Électricité

Agence de Briançon • 04 92 40 52 20
À Gap • 18 bis route des Fauvins • 04 92 40 25 00



Intermarché Jenais

Carrefour

Rouane

Boucherie CERUTTI 
boucherie  charcuterie  traiteur 

Rue Maurice Petsche • 05600 GUILLESTRE
Téléphone 04 92 45 00 55

Le magasin est ouvert de 7h30 à 12h30 et de 15h à 19h tous les jours sauf 
le mercredi après-midi, le jeudi toute la journée et le dimanche après-midi 

Ets ALBERT Frères

Vente aux
particuliers

Boissons - Vins - spiritueux
produits agricoles - Jardinage

alimentation animale
(bétail, chien, chat, volaille, rongeur, cheval)

graineterie
gaZ (butane, propane)

✆ 04 92 45 09 24 - albertfreres05@gmail.com
Z.A. Le ViLLArd - 05600 GuiLLestre


